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« Maintenir les équilibres et transmettre les richesses » 
 

COMITE DE PROGRAMMATION Consultation écrite  
lundi 22 mai 2023 

 
COMPTE RENDU 

 
Séance du lundi 22 mai 2023 
Date de convocation : lundi 22 mai 2023 
Date limite de réponse par retour du formulaire signé : lundi 5 juin 2023 
Membres en exercice : 24 titulaires et 24 suppléants 
Membres votants : 12 votes exprimés + 12 votes réputés favorables par l’absence d’objection /24  
La règle du double quorum est respectée : quorum général 24/24, quorum privé 13/24. 
  
L’an deux mille vingt-trois, le lundi vingt-deux mai, le Comité de programmation du GAL Vidourle 
Camargue a été consulté. 
 
 
L’ordre du jour est le suivant : 
 

I. Désengagement de crédits FEADER suite à abandon ou sous-réalisations de projets 
 

Fiche-Action Projet Porteur du projet 
FEADER 

Programmé 
FEADER 

Payé 

Somme 
réintégrée à 
la maquette 

N°1 - Entreprenariat 
Livraison écologique en 
vélo – Pignon express 

Etienne DEMUR 2 810,32 € 0,00 € 2 810,32 € 

N°1 - Entreprenariat 
Casiers automatiques 
de produits locaux 

Click Concept 22 600,00 € 18 681,20 € 3 918,80 € 

N°1 - Entreprenariat Création d'une cidrerie SASU Pépine 21 946,64 € 20 262,13 €  1 684,51 € 

N°2 - Tourisme 
Découverte fluviale et 
artistique de la 
Camargue  

SARL Carnet 
d'Escales 

12 782,20 € 12 023,58 € 758,62 € 

N°4 – Cohésion 
sociale 

Médiathèque de St 
Laurent d'Aigouze 

CC Terre de 
Camargue 

23 783,20 € 5 504,78 € 18 278,42 € 

N°5 – Patrimoine 
Soutien aux traditions 
camarguaises 2022 

PETR Vidourle 
Camargue 

67 459,84 € 65 000,92 € 2 458,92 € 

N°7 – Animation du 
GAL 

 Animation du GAL 2022 
PETR Vidourle 

Camargue      
82 602,04 € 67 878,27 € 14 723,77 € 
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II. Transfert de crédits entre fiches-action du programme LEADER 2014-2023 
 

Fiche Action 
Enveloppe avant 

comité 
Besoin FEADER 

pour engagement 
Transferts à valider 

le 22/05/2023 
Enveloppe après 

transfert 

FA 1 Entrepreneuriat  492 560,70 €  
 

 8413,64€ vers FA5   484 147,06 €  

FA 2 Tourisme  655 301,34 €  
 

 758,62€ vers FA5   654 542,72 €  

FA 3 Employabilité  127 399,40 €  
  

 127 399,40 €  

FA 4 Cohésion Sociétale  501 764,88 €  
 

 18 278,42€ vers FA5   483 486,46 €  

FA 5 Patrimoines   713 505,71 €   34 841,15 €  
 

 748 346,86 €  

FA 6 Coopération  68 017,92 €  
  

 68 017,92 €  

FA 7 Animation GAL  543 438,39 €  
 

 7 390,47€ vers FA5   536 047,92 €  

Total  3 101 988,34 €  34 841,15 € 34 841,15 €  3 101 988,34 €  

 
 

Vote  

Validation du transfert de crédits entre fiches-action du programme 
LEADER 2014-2023 : 
8 413,64€ de la FA1 Entrepreneuriat vers la FA5 Patrimoines 
758,62€ de la FA2 Tourisme vers la FA5 Patrimoines 
18 278,42€ de la FA4 Cohésion Sociétale vers la FA5 Patrimoines 

Pour : 24 
Abstention : 0 

Contre : 0 

 
 
Compte-rendu rédigé le 06/06/2023 à Aimargues. 

Le Président, 
Pierre MARTINEZ 

 


